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Me André Turmel

Direct (514) 397 5141

aturmel@mtl.fasken.com

Le 3 octobre 2002

No de dossier :  452/115805.16

PAR COURRIEL ET PAR MESSAGER

Me Véronique Dubois, secrétaire
Régie de l’énergie
800, Place-Victoria, 2e étage, bureau 255
Montréal (Québec) H4Z 2A2

Objet : 
Demande d’intervention de la FCEI relative à la demande d’Hydro-Québec de déterminer le coût du service du Distributeur et de modifier ses tarifs d’électricité


Dossier R-3492-2002

Chère consœur,

Nous avons pris connaissance de la lettre du procureur de l’AQCIE/AIFQ relativement au taux horaire de son expert, monsieur Knecht.

Nous tenons à rappeler à la Régie que la demande de dérogation eu égard au paiement des honoraires de notre témoin expert soumise  par la FCEI, à l’occasion de la rencontre préparatoire du 30 septembre dernier, visait exclusivement l’expertise reliée à la preuve sur le taux de rendement. 

Quant aux autres aspects de sa preuve, la FCEI retiendra notamment les services d’un témoin expert quant à l’allocation des coûts. Elle ne croit pas nécessaire, à ce stade-ci, de demander une dérogation quant aux honoraires payés à ce témoin expert.

Espérant le tout conforme, veuillez agréer, chère consœur, l’expression de nos sentiments distingués.

FASKEN MARTINEAU DuMOULIN s.r.l.

(s) André Turmel

André Turmel

AT/nb

c.c.
Par courriel à Me Éric Fraser, Hydro-Québec et à tous les intervenants

